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PROJET DE MODIFICATIONS MODIFIANT  

L’INSTRUCTION COMPLÉMENTAIRE 71-102  
DISPENSES EN MATIÈRE D’INFORMATION CONTINUE ET AUTRES DISPENSES EN 

FAVEUR DES ÉMETTEURS ÉTRANGERS 
 
 
 

1. L’instruction complémentaire 71-102 Dispenses en matière d’information 
continue et autres dispenses en faveur des émetteurs étrangers est 
modifiée à l’alinéa b de l’article 6.4 par le remplacement de                        
« multilatérale » par « canadienne ». 

 
2. Le présent projet de modifications entre en vigueur le 15 décembre 2008. 
 


